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REPUBLIQUE FRANCAISE




PREFECTURE DE LA SEINE SAINT DENIS

Direction Départementale

des Affaires Sanitaires et Sociales

de la Seine-Saint-Denis


------------

EN CE QUI CONCERNE LES DIRECTEURS ET DIRECTEURS ADJOINTS

Les diplômes :
- Copie du diplôme de médecin, de pharmacien ou de vétérinaire.

- Copie du D.E.S de biologie médicale ou des certificats d’études spéciales.

- Copie du certificat d’autorisation de prélèvements.

Outre les titres et les diplômes, devront être fournis :
· Une déclaration mentionnant les nom, prénoms, adresse de l’intéressé précisant les fonctions qu’il se propose d’exercer dans le laboratoire et s’il y a lieu les actes réservés qu’il entend effectuer.

· La justification de son inscription au Tableau de l’Ordre professionnel dont il relève.

· Soit une déclaration sur l’honneur dans laquelle il s’engage à n’exercer aucune fonction dans un autre laboratoire, ni aucune autre activité médicale, pharmaceutique ou vétérinaire, à l’exception de celles autorisées par les 3°, 4°, et 5° alinéas de l’article L 6221-9 du Code de la Santé Publique.

· Soit une justification de la dérogation au cumul d’activité accordée en application des deux derniers alinéas de ce même article par le Ministre de la Santé après avis de la commission nationale permanente de biologie médicale.

· La copie de contrat de travail (pour les directeurs adjoints).

Pour les personnes qui ne sont ni docteur en médecine, ni pharmacien, ni docteur vétérinaire, 

la justification de l’inscription à l’Ordre est remplacée par la copie, certifiée conforme à l’original, de la décision du Ministre de la Santé, prise en application de l’article L 6221-2 du Code de Santé Publique.(Tél : 01 40 56 60 57)

Le dossier est à adresser en 2 exemplaires par lettre recommandée avec avis de réception à 

Mr le Préfet

DDASS - Immeuble l’Européen

5/7, promenade Jean Rostand

93005 BOBIGNY CEDEX

            Tél : 01.41.60.70.73
Immeuble l’Européen – 5 - 7, Promenade Jean Rostand - 93005 BOBIGNY Cedex

Tél. : 01.41.60.70.00 – télécopie direction : 01.41.60.70.66. Mél. : dd93-direction@sante.gouv.fr


